
 

 

 

 

 

Appel à projets : création d’un complexe 
d’hôtellerie de plein air 

 
 

 
 



Cahier des Charges 
 

1- Préambule et présentation du territoire 

Membre de la Communauté d’agglomération du Libournais, et ville centre d’un bassin de vie de plus de 25 000 
habitants, la commune de Coutras est forte d’un patrimoine historique riche et d’un cadre naturel attractif. Sa 
localisation stratégique lui permet de profiter d’une grande offre de mobilité - 22 trajets TER journaliers, Autoroute 
A89 (axe Bordeaux Lyon) - ouvrant ainsi le territoire sur tout le saint-émilionais, la métropole bordelaise, la 
Dordogne, la Charente et le Périgord  
 
Exemples de destinations :  

 Bordeaux, 35 mins   
 Saint-Émilion, 15 mins  
 Libourne, 20 mins 
 Lac de Gurson, 30 mins  
 Lac bleu de Guizengeard, 35 mins 
 Aubeterre-sur-Dronne, 40 mins 

 
Aussi, la ville de Coutras compte aujourd’hui près de 9000 habitants et possède toutes les commodités nécessaires 
à séjour de qualité : Grandes surfaces, marché de plein air bihebdomadaire, commerces de proximité, poste, 
banques, gare, etc. Pour preuve, la commune a vu sa population augmenter de plus de 1500 habitants depuis 2006, 
et cette tendance se poursuit selon l’INSEE. De plus, l’émergence de projets d’ampleur comme la rénovation 
complète des Halles couvertes renforce l’attractivité grandissante de ce territoire. Néanmoins, ce dernier souffre 
aujourd’hui d’un manque cruel d’hébergements marchands. 
 

 
2- Description du projet souhaité 

 
La ville souhaite accueillir un projet d’hôtellerie de plein air à proximité direct du site naturel communal du Lac 
des Nauves, sis chemin de la Renauderie 33 230 Coutras. Pour ce faire, le projet d’hôtellerie de plein air devra être 
implanté sur une assiette foncière d’environ 60 000 m² (cf. annexe « plan de situation »), dont les parcelles sont 
cadastrées ZI 643, ZI 558 b, ZI 556, ZI 536, ZI 539. Cette emprise, aujourd’hui propriété communale, sera cédée 
au porteur de projets retenu. Les conditions de cession (prix, prise en charge de la viabilisation, etc.) seront 
examinées avec les candidats. 
Cet aménagement touristique devra comprendre un minimum de 100 emplacements et se classer dans la catégorie 
des campings 4* ou 5*. Aussi, le projet devra comporter les infrastructures nécessaires à l’accueil d’un public 
majoritairement familial. 
 

 
3- Éléments techniques 

Les parcelles ciblées font aujourd’hui l’objet d’une modification du PLU dans l’objectif d’un changement de 
zonage « Naturel loisirs ». 

Un pré-diagnostic environnemental (faune, flore, sondage pédologique) a été réalisé par le cabinet ETEN 
environnement durant la période hivernale 2021/2022. Ce dernier ne fait mention d’aucun élément pouvant nuire 
au projet. Le contenu de l’étude pourra être communiqué aux candidats 

Le terrain est aujourd’hui « non viabilisé ». D’après les retours du syndicat compétent en matière d’eau et 
d’assainissement, le coût de raccordement et de la mise en place d’une micro station serait de 500 000 €. Dans la 
mesure où les travaux d’extension du réseau électrique ne sont estimables qu’à l’examen d’un projet, ce chiffrage 
n’est pas défini. 

 

 

 



 

4- La candidature 

 4.1. Organisme organisateur 

Commune de COUTRAS, représentée son Maire, Monsieur Jérôme COSNARD 
Hôtel de ville – 19 place Ernest BARRAUD – 33230 COUTRAS 

 4.2. Renseignements complémentaires 

Les renseignements techniques et administratifs complémentaires peuvent être obtenus auprès de :  
Antoine BROUSSE, Adjoint à la Direction Générale des Services 
Tél : 05 57 56 40 72 
Courriel : antoine-brousse@mairie-coutras.fr 

 

 4.3. Remise des candidatures 

Les candidatures seront rédigées en langue française.  

  4.3.1. Délais de remise des offres 

Les candidatures devront parvenir à la collectivité avant le 15/04/2024 

  4.3.2. Modalités de remise des offres  

Les candidatures pourront être transmises à la collectivité de la manière suivante : 

- Soit par envoi en recommandé avec avis postal à l’adresse :  
 

     Hôtel de ville – 19 place Ernest BARRAUD – 33230 COUTRAS 
 

- Soit par remise en main propre contre récépissé à l’adresse :  
 

Hôtel de ville – 19 place Ernest BARRAUD – 33230 COUTRAS 
 

- Soit par voie dématérialisée sur le site demat-ampa.fr : 
 

https://demat-ampa.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=585026&orgAcronyme=b1n 
 
 

 4.4. Contenu de l’appel à projets 
 
L’appel à projets comprend les documents suivants :  

- Le présent cahier des charges  
- Les pièces annexes 

4.5. Contenu du dossier à remettre par les candidats 
 

Les candidats auront à produire un dossier comprenant au minimum les pièces suivantes : 

- Le présent cahier des charges daté et signé par une personne qualifiée pour représenter l’entreprise.  
- Une note synthétique de présentation du projet 
- Un plan et une modélisation numérique du projet 

 4.6. Le jugement des candidatures se fera selon les critères suivants :  
 

- la valeur technique et esthétique jugée d’après la note technique synthétique et les plans/modélisations: 
coefficient de pondération de 70%    

- les références du porteur de projet : coefficient de pondération de 30% 
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Les candidats sont informés que la commune de Coutras se réserve la possibilité de négocier avec chacun d’entre 
eux.  
La négociation est menée dans le respect du principe d'égalité de traitement des candidats. A cet effet, les 
aménagements apportés en cours de négociation au besoin initialement identifié sont communiquées à tous les 
candidats retenus pour négocier. 
Après analyse des candidatures définitives, l'acheteur sélectionne la meilleure offre au regard des critères énoncés 
précédemment et en tenant compte de leur classement final obtenu. 
 
 

5- Annexes 
a. Un plan de situation (vue réelle, vue cadastre) 
b. Un extrait du règlement du PLU de la zone concernée 
c. Illustrations des sites touristiques à proximité 



Annexe A : Les plans de situation 



 



















Annexe C : Les lieux touristiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bordeaux 

Lac de Gurson 

Lac de Guizengeard 

Saint-Émilion 

Libourne 

Aubeterre-sur-Dronne 


